
COMMUNE DE ST-QUENTIN-FALLAVIER (ISERE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2017

Le Conseil Municipal de St-Quentin-Fallavier, dûment convoqué par le Maire le 25/09/2017,
s’est  assemblé  au lieu  habituel  de  ses  séances  sous  la  présidence  de  Michel
BACCONNIER, Maire.
Le nombre de conseillers municipaux en exercice est de 29.

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers en exercice à l’exception de ceux qui,
absents, ont délégué leur pouvoir : Martial VIAL à Cyrille CUENOT, Pascal GUEFFIER à
Henri  HOURIEZ,  Nicole  MAUCLAIR  à  Andrée  LIGONNET,  Thierry  VACHON  à  Patrice
SAUMON, Ingrid VACHER à Odile BEDEAU DE L'ECOCHERE

Absents : Claude BERENGUER, Christophe LIAUD, Luis MUNOZ.
 

Il  a  été  procédé,  conformément  à  l’article  L.2121.15  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil :  Bénédicte KREBS a été
désigné(e).

DELIB 2017.10.02.7

OBJET : Convention cadre de gestion de prestation ponctuelle de service - Centre
technique CAPI

Monsieur Norbert SANCHEZ CANO, adjoint délégué aux équipements communaux et VRD,
expose aux membres du Conseil Municipal que la commune, ne disposant pas en interne
des  moyens  nécessaires  pour  réaliser  certaines  des  prestations  de  service  citées  ci-
dessous, relevant de sa compétence, peut solliciter la CAPI pour bénéficier de prestations
ponctuelles de service dans les domaines suivants :

 Balayage mécanique des voiries communales, communautaires, des cheminements
piétons, places et parkings communaux,

 Elagage, fauchage, débroussaillage des voiries communales et communautaires,
 Entretien des voiries communales,
 Signalisation horizontale des voiries communales, places et parkings communaux,
 Signalisation verticale de police des voiries communales, communautaires, places et

parkings communaux,
 L’entretien exceptionnel du patrimoine communal arboré.

Ces  prestations  ponctuelles  peuvent  être  réalisées  par  la  CAPI  pour  le  compte  de  la
commune à compter du 1er janvier 2017 et jusqu’au 31 décembre 2021.

Il est proposé de mettre en place une convention cadre afin de définir le cadre d’intervention
de  la  CAPI  en  la  matière  ainsi  que  les  modalités  tarifaires  des  diverses  interventions
ponctuelles demandées par la commune.



La convention cadre s’exécutera au moyen de demande de devis adressée par la commune
à la CAPI.

Le  tarif  horaire  est  fixé  pour  chacune  des  prestations  par  délibération  du  Conseil
communautaire.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 APPROUVE  la  signature  d’une  convention  cadre  de  gestion  de  prestation
ponctuelle de service centre technique avec la CAPI.

 AUTORISE le maire à signer ladite convention et tous documents se rapportant
à cette affaire.

Adoptée à l’unanimité 

St-Quentin-Fallavier, le 06/10/2017
Publication et transmission en sous préfecture le 6 octobre 201706/10/2017
Identifiant de télétransmission : 038-213804495-20171002-lmc12653-DE-1-1

Le Maire 

Michel BACCONNIER

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux.


















